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BIBLIOGRAPHIE

Lonay, paroisse rurale du diocese de Lausanne avant 1536

« Nous serions heureux si... nous pouvions fournir une petite contribution

ä celui qui, un jour, pourra enfin ecrire l'histoire du pays de
Vaud medieval. » C'est avec beaucoup de modestie, on peut le voir,
que M. Dubuis juge son ceuvre dans un passage de sa conclusion.
Ne nous laissons cependant pas induire en erreur par cette appreciation
qu'il porte sur son propre travail : cette « petite contribution » est en
realite l'une des meilleures monographies parues ä ce jour sur notre
moyen äge vaudois r. Elle n'est pas l'ceuvre d'un jour, loin de lä.
En effet, c'est en 1951 dejä que son auteur re?ut l'impulsion necessaire
ä toute etude de ce genre, ä l'occasion de la restauration du temple de

Lonay. Ce qui devait etre, ä l'origine, la simple histoire d'un sanctuaire,
est devenu peu ä peu la description la plus complete d'une paroisse
vaudoise au moyen äge. Non seulement la plus complete d'ailleurs,
mais encore la seule qui soit parue ä ce jour. Traitee avec la double
competence de l'historien et de l'archeologue, cette histoire offre un
interet de tout premier ordre. Et personne ne sera surpris, en fermant
ce livre, de savoir qu'il a valu ä son auteur le titre de docteur es lettres
de l'Universite de Lausanne, avec la plus haute mention.

II faut feliciter tres vivement M. Dubuis de s'etre attaque ä un
sujet absolument neuf pour notre pays et de ne pas s'etre laisser rebuter
par les grandes difficultes inherentes ä de telles recherches. La dispersion
de la documentation originale a rendu inevitables des «tätonnements
souvent fastidieux, quelquefois steriles ». Peu ä peu, cependant, l'auteur
a pu reconstituer bribe par bribe les contours, l'organisation et le
fonctionnement de la paroisse de Lonay avant 1536. Certes, des travaux
etrangers, frangais et beiges en particulier, avaient dejä defriche le
terrain « sous tous les angles possibles ». Mais l'eloignement geogra-
phique des paroisses dejä examinees imposait precisement ä M. Dubuis
une grande prudence, pour resister ä la tentation de comparaisons
non pertinentes ou d'une interpretation tendancieuse des documents
retrouves. Or nous ne croyons pas avoir trouve un seul cas de generalisation

abusive ou d'interpretation douteuse. Chaque affirmation est

1 Francois-Olivier Dubuis : Lonay, paroisse rurale du diocese de Lausanne
avant 1536. Saint-Maurice, 1963. In-8°, XXXII + 347 p., cartes, plans. These
de lettres Lausanne, parue aussi dans la Bibliotheque historique vaudoise,
tome XXXVII.
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minutieusement justifiee, chaque hypothese soigneusement etayee. Et
ce n'est pas le moindre interet de l'ceuvre de M. Dubuis que ces textes
nombreux et fort bien choisis qu'il publie soit en note, soit dans les

annexes.
Un ouvrage de cette envergure ne se resume pas. II faut le lire.

Nous allons cependant tenter de donner les grandes lignes de l'expose
de M. Dubuis.

Premiere section : Les cadres temporeis. — La paroisse de Lonay
s'inserait dans le decor general du pays de Vaud et dans la region de

Morges en particulier. Aucune etude d'ensemble n'existant encore sur
le moyen age vaudois, 1'auteur a ete contraint de resumer tout d'abord
un certain nombre de notions relatives ä la situation geographique,
topographique et historique qui constitue la toile de fond de sa
monographic. La topographie regionale est tres clairement exposee, illustree
de cartes fort bien conges. C'est d'autant plus important que l'auteur
reste constamment en contact avec le terrain, ce qui l'a preserve de
certaines erreurs. Ici, le passionne d'archeologie double l'historien
averti, pour la plus grande sürete dans Interpretation des documents.
Abordant ensuite le contexte historique, M. Dubuis nous rappelle une
fois de plus combien l'histoire vaudoise reste peu penetrable, sinon
par hypotheses, jusqu'au XIIIe siecle. Mais il analyse scrupuleusement
les rares documents du XIIIe siecle pour aboutir ä la conclusion que
c'est « du cote de Vuffiens-le-Chäteau et surtout de la cathedrale de
Lausanne qu'il convient de chercher les principaux maitres de Lonay
au XIIIe siecle » (p. 29). II decelera toutefois d'autres proprietaires et
marquera la mainmise progressive des barons de Vaud au XIVe siecle.
Remarquons en passant que M. Dubuis consacre quelques pages fort
judicieuses au probleme des dimes, qui n'a pas fini de faire couler
de l'encre. Nous le suivons volontiers lorsqu'il affirme qu'il « est impossible

de dresser un bilan exact des depouillements subis, sans doute
au debut du moyen age, par l'eglise paroissiale » (p. 39).

Essentiellement region paysanne et vigneronne (aucun noble ne
parait y avoir reside ordinairement), la paroisse de Lonay ne constitua
pas le seul cadre social : ses gens se creerent aussi des cadres laiques.
La commune d'abord, « association qui unissait les gens de l'endroit» ;

puis la confrerie du Saint-Esprit, « manifestation de la charite locale ».

Cadres distincts, quoique etroitement lies. Les pages de M. Dubuis
sur ce sujet sont du plus haut interet. Elles nous permettent par exemple
de saisir sur le vif l'usurpation de facto de certains droits seigneuriaux
par les probi homines, puis l'enterinement de jure de cet accaparement
moyennant finance. Le meme processus est selon toute evidence ä l'origine
d'autres libertes communales dans notre pays. Et le role joue par les
confreries dans cette evolution des institutions communales est claire-
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ment demontre. II restera simplement ä rechercher dans quelle mesure
le mecanisme utilise ä Lonay a ete egalement employe ailleurs.

Deuxieme section : Paroisse, cellule de vie. — Dans la partie con-
sacree ensuite aux origines et ä revolution de la paroisse, l'auteur
aborde avec methode des problemes ardus. Faute de documents, il a
rassemble des renseignements indirects, dont la convergence permet
d'emettre des hypotheses plausibles. Fondee au VIIe siecle dejä, la
grande circonscription paroissiale primitive se demembrera plus tard en
paroisses restreintes. L'administration paroissiale peut etre connue des
le XIIIe siecle, epoque ä laquelle le chapitre de Lausanne entra en
possession du temporel de Lonay. Statut du cure et du vicaire, etat
des paroissiens, description aussi poussee que possible de l'eglise Saint-
Germain, de son presbytere, de la chapelle de Romans : tous ces points
sont traites aussi completement que le permet la documentation
retrouvee par M. Dubuis.

Troisieme section : Vie economique de la paroisse. — Pour remplir
sa mission, il fallait bien que l'eglise dispose de certaines ressources
materielles. La composition du temporel de la paroisse et son
administration ont pu etre elucidees grace ä de nombreux documents. Dans
un tableau tres clair, l'auteur recapitule ses decouvertes relatives ä la

repartition des revenus et des charges (p. 221 sqq.). Les donnees de

cette section ont une importance qui depasse largement les seuls horizons

de la vie ecclesiastique. Elles eclairent de maniere souvent tres
precise l'economie rurale de notre pays au moyen äge. II faut etre
tres reconnaissant ä M. Dubuis de n'avoir menage ni son temps ni
sa peine pour enrichir nos pauvres connaissances actuelles dans ce
domaine.

Une paroisse vaudoise etait-elle tres differente de ses soeurs de

Belgique ou de France au moyen äge Non, repond l'auteur dans
sa conclusion. II n'a decele aucune singularite digne d'etre signalee.
Des lors, les grandes lignes dejä esquissees dans les travaux etrangers
peuvent etre fort utiles pour une meilleure penetration dans notre
passe vaudois. Et ce n'est pas la moindre reconnaissance que nous devons
ä l'auteur de nous l'avoir demontre.

Quand nous aurons ajoute que cette grande etude est suivie d'appen-
dices divers, parmi lesquels une notice sur Bremblens, qu'elle est munie
d'index fort bien etablis et d'une table des matieres detaillee, le lecteur
comprendra qu'un tel ouvrage ne pourra plus etre ignore des historiens
ä venir de notre pays. Que notre ami en soit ici tres sincerement
remercie.

Olivier Dessehontet.



— 213 —

Trois chateaux vaudois

C'est toujours avec la certitude d'un nouveau plaisir que l'on ouvre
un volume du Griffon, dans la collection « Tresors de mon pays ».

Cette courageuse serie continue sa marche valeureuse depuis des

annees, et la qualite de ses illustrations fait toujours la joie et l'admi-
ration de tous, dans le vaste public de ses lecteurs. Les textes qui
accompagnent ces images sont en gros de deux sortes : aper^us histo-
riques, ou pages sensibles d'ecrivains de chez nous, selon ce que com-
porte le sujet.

Or, il nous parait regrettable, pour le renom de cette belle collection,
que l'on confie parfois le soin d'en ecrire le texte ä des personnes qui
ne sont ni des ecrivains, ni des historiens. Elles n'ont rien ä apporter
de valable au domaine des lettres, et ne peuvent que decevoir le large
public amateur d'histoire de notre pays. Ce public existe, il a des

exigences, ce que montre bien le succes des cours d'histoire donnes par
exemple ä l'Universite populaire ; et il ne peut etre que de?u de deux
ou trois recentes publications de la collection.

Que penser de l'Oron du ä M. Heli Liard? 1 Bien des passages
n'ont rien ä voir avec le sujet, comme cette longue citation des
franchises de Vevey de 1236 z. Quand on ne sait pas le latin, on s'abstient
d'en citer en l'estropiant 3, Quand on n'est pas un historien, on fait
relire son texte, pour eviter d'enormes bevues de dates +. Un censeur
averti ferait disparaitre cette curieuse « Valerie », qui n'est autre que
l'eglise de Valere, ä Sion s. Le due Amedee III de Savoie redeviendrait
le comte Amedee VIII 6. On ne retrouverait plus ces vieilles redites

1 Le chateau d'Oron, texte de Heli Liard ; photographies Maurice Vuillemm.
Neuchatel, Editions du Griffon. « Tresors de mon pays », n° 109. 28 pages de texte,
32 planches hors texte.

2 Ce texte, donne en traduction, renferme de nombreuses erreurs ; nous n'avons
rien ä objecter ä une libre traduction, mais bien ä des fautes de latin ; dire que
celui qui a habite la ville un an et un jour devient un homme libre est plus qu'une
libre traduction ; dire qu'il « peut acheter, vendre, donner et leguer ä son gre » est
inexact, la charte dit que celui qui veut quitter la ville peut vendre ou donner libre-
ment tout ce qu'il aura acquis pendant son sejour dans la ville, et que la ville doit
lui accorder alors son sauf-conduit pendant un jour et une nuit; le troisieme article
cite traduit par «les habits » les mots latins in partete, qui signifient sur la paroi;
ä Particle suivant, cognitio ne signifie pas « enquete », mais « connaissance », e'est-a-
dire sentence d'un tribunal.

3 Miles pour militis (p. 10), ministers pour mmistri (p. 9).
4 A la page 14, la bataille de Nicopoli est de 1396 et non de 1496 A la

page 18, il s'agit du 17 mai 1537 et non de 1517 ; l'erreur est grave, on ne voit
pas ce que les Bernois avaient ä dire au pays de Vaud en 1517, avant la
conquete de 1536.

5 Par deux fois, ä la page n.
6 A la page 14.
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stupides sur le regime bernois, oü, parait-il, « pour un rien, on risque
le baton, le fouet, la prison, voire la roue ou les galeres ». C'est se

moquer du lecteur.

Que dire du catastrophique Grandson de Mme Anita de Caboga 1

Ignorance, erreurs, confusions, repetition d'anciennes erreurs depuis
longtemps condamnees ; faux-savoir pretentieux, ignorance meprisante
de tout ce qui s'est fait dans le domaine de l'histoire de notre pays
depuis cinquante ans. II ne vaut pas la peine de perdre son temps ä

vouloir tout redresser. Mais on ne peut que deplorer que, ä la suite
de Mme de Caboga, un tres vaste public risque de confondre Othon I
avec Othon III de Grandson, d'apprendre l'existence d'un Othon V
qui n'a jamais existe (confusion avec Othon III, dont on omet de dire
l'innocence, prouvee par les medecins d'aujourd'hui, Amedee VII de
Savoie etant mort du tetanos et non d'un empoisonnement). Le lecteur
croirait qu'un des derniers Grandson, Hugues le faussaire, est mort en
Angleterre, alors qu'il termina sa malheureuse vie en prison au chateau
d'Evian, en automne 1391 2.

On est heureux de lire enfin quelque chose de valable en prenant
en mains l'excellent Chillon de M. Auguste Guignard 3. C'est un expose
sobre, clairement ecrit, solidement documente. Si l'auteur n'est pas un
historien de metier, il a pris la precaution de se renseigner ä des sources
süres, et je ne crois pas que l'on puisse relever une seule erreur dans
son evocation de l'histoire du chateau de Chillon et de ses occupants.

Si l'on est surpris de la severite de notre jugement sur deux des

recents produits de la collection du Griffon, que l'on y voie la preuve
d'un attachement sincere ä une belle ceuvre, que nous serions navre
de voir sombrer dans la mauvaise propagande touristique par la faute
de plumes sans talent et sans competence. Grandson et Oron meritaient
mieux que cela.

Louis Junod.

1 Le chateau de Grandson, texte de Anita de Caboga, photographies Max-F.
Chiffelle. Neuchätel, Editions du Griffon. « Tresors de mon pays », n° 108. 30 pages
de texte, 33 planches hors texte.

2 Voir Olivier Dessemontet, Les faux du sire Hugues de Grandson en 1389,
dans R.H.V., t. 65 (1957), p. 113 sqq., notamment p. 125 sq.

3 Chillon, texte de Auguste Guignard, photographies Max-F. Chiffelle.
Neuchätel, Editions du Griffon. « Tresors de mon pays », n° 110. 34 pages de texte,
32 planches hors texte.


	

